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L’agrément fait l’objet d’un examen selon un cycle régulier 
déterminé par la durée de l’agrément antérieur. 

Le processus suppose la participation de trois parties : 
le programme, représenté par son directeur; 

l’équipe de visite, représentée par le président de l’équipe; 
et le conseil d’administration du CCCA, représenté par 

son directeur général. Chacune de ces parties 
a des devoirs et des responsabilités qui lui 

sont propres à chaque phase du processus. 

Le processus d’examen se déroule 
en trois phases. La première, qui comprend 

les activités préalables à la visite, 
porte principalement sur l’autoévaluation 

et à la préparation en vue de la visite. 
La deuxième, la visite, correspond à 

la période de temps que l’équipe de visite passe 
sur les lieux de l’établissement. La troisième phase, 
qui comprend les activités subséquentes à la visite, 

comprend la rédaction du rapport de l’équipe 
de visite et la décision du conseil 

d’administration du CCCA.

Les programmes qui souhaitent obtenir un premier agrément doivent 
d’abord obtenir un statut de candidat à l’agrément. Ils pourront 

maintenir ce statut pour une période maximale de six ans. Les 
programmes agréés au cours de cette période de six ans le seront

pour trois ans et il sera indiqué que toutes les composantes 
et ressources principales du programme sont en place.

Le processus de l’agrément initial 
comporte trois phases : l’admissibilité, 

la candidature et l’agrément. 
Les établissements qui ont l’intention de 
mettre sur pied un programme de grade 
professionnel sont invités à solliciter l’aide 

de conseillers pédagogiques et 
professionnels, de groupes-conseils 

et du CCÉUA. 

Les programmes qui demandent un premier agrément ou un 
renouvellement d’agrément doivent présenter de l’information complète

et précise pourdé montrer qu’ils satisfont à chacune des conditions 
énumérées ci-dessous. Cette section décrit l’information contextuelle 

qui permet de comprendrela spécificité d’un programme et les 
conditions auxquelles tous les programmes doivent satisfaire.  

Le point 1 : Introduction au programme,
Le point 2 : Progrès réalisés depuis la visite précédente

Le point 3 : Conformité aux conditions d’agrément
Le point 4 : Renseignements supplémentaires

Le conseil d’administration du CCCA prend la décision 
d’agrément en se basant sur le RPA du Programme, 
le RÉV concernant la conformité aux Conditions et 

durées d’agrément du CCCA et la recommandation 
confidentielle transmise par l’équipe de visite au CCCA. 

Le conseil d’administration tient également compte 
d’une évaluation de l’historique du programme 

en matière d’agrément. 

Dates importantes
Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre DécembreFévrierJanvier

Documents 
d’agrément

Conditions et durées d’agrément du CCCA et 
Procédures d’agrément du CCCA

Ce sont les deux documents de référence de l’agrément 
des programmes qui offrent des grades professionnels 
en architecture. Ils décrivent les exigences auxquelles 

doivent satisfaire les programmes agréés et 
les procédures à suivre pour assurer un processus 

d’agrément uniforme, juste et équitable qui verra au 
respect des normes minimales en matière d’agrément en 

architecture. Les Conditions et durées d’agrément du CCCA 
et les Procédures d’agrément du CCCA sont des documents 

complémentaires qui doivent être lus en parallèle.
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Ce document doit être lu conjointement avec le document intitulé 
Conditions et durées d’agrément du CCCA.  

En cas d’incohérence entre les deux documents, les  
Conditions et durées d’agrément prévalent.
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Décisions
d’agrément

les
activités

préalables à
la visite

La visite

les
activités

subséquentes
à la visite

Cette infographie présente visuellement 
les composantes clés du programme 

d'agrément du CCCA en se référant aux 
Conditions et durées d’agrément ainsi 

qu’aux Procédures d’agrément.
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